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 4. RÉGATES RÉGIONALES 

1.  4.3 Tout conflit d’horaire sera débattu lors de la 
réunion des clubs membres au plus tard le 31 
octobre de l’année précédente 

Proposé par : CKQ 

1. Les clubs membres peuvent obtenir une 
date pour la tenue d’une régate régionale 
selon l’ordre établi par tirage au sort lors 
de la réunion du 26 octobre 2019. 

2. L’alternance entre les clubs qui possèdent 
les installations pour la tenue d’une régate 
régionale est modifiée annuellement 
selon la méthode suivante : 

Rang 2020 2021 2022 2023 2024 

1 Club A Club B Club C Club D Club E 

2 Club B Club C Club D Club E Club F 

3 Club C Club D Club E Club F Club G 

4 Club D Club E Club F Club G Club H 

5 Club E Club F Club G Club H Club I 

6 Club F Club G Club H Club I Club J 

7 Club G Club H Club I Club J Club K 

8 Club H Club I Club J Club K Club L 

9 Club I Club J Club K Club L Club A 

10 Club J Club K Club L Club A Club B 

11 Club K Club L Club A Club B Club C 

12 Club L Club A Club B Club C Club D 

3. Tout conflit d’horaire sera débattu lors de 
la réunion des clubs membres au plus tard 
le 31 octobre de l’année précédente 

Proposée par CKQ 

Secondée par Lac Beauport 

Adoptée à l’unanimité 
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2.  4.4  Proposé par : CKQ 

Advenant le cas, pour une régate régionale, où la 
date choisie au 31 octobre ne correspond plus à 
l’horaire du club hôte, ce dernier devra aviser par 
courriel le directeur technique ainsi que 
le représentant des officiels au moins 6 semaines  
avant la date envisagée. Soit pour un changement 
de date ou pour l’annulation. 

Proposée par CKQ 

Secondée par Lac Beauport 

Adoptée à l’unanimité 

 6. CHAMPIONNATS PROVINCIAUX 

3.  6.12  Proposé par : CKQ 

Au plus tard le 31 octobre de l’année précédente, 
les clubs peuvent demander d’utiliser un système 
de blocs de départ lorsque l’évènement a lieu au 
bassin olympique pour les Championnats 
provinciaux (M16, M18, open, maitres et para), et 
ce, moyennant des frais supplémentaires 
déterminés par CKQ. 

Proposée par CKQ 

Secondée par Lachine 

Adoptée à l’unanimité 
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